
Vendredi soir, au terrain des sports,
les joueurs de l’AS Saint-Potan ont
repris l’entraînement, sous la hou-
lette d’Ismael Fourré, coach.
« Nous sommes en troisième divi-
sion de district, avec un effectif de
20 joueurs, ce qui est juste, malgré
l’arrivée de quatre recrues pour
deux départs », soulignait l’entraî-
neur. « Aussi nous souhaiterions
quatre à cinq joueurs de plus, car la
saison est longue », rajoutait le pré-
sident Philippe Guyomard.

Tennis de table. Repas moules-frites samedi

Football. Le club recrute

À S A V O I R

L’amicale du club de tennis de table
organise sa traditionnelle soirée
moules-frites, à l’étang de la Roche,
samedi, à partir de 19 h. Xavier
Biard, depuis six ans au club, en est
le nouveau président. « Ce sera la
20e édition, nous souhaitons attein-
dre les 400 convives », a-t-il précisé.
Inscriptions auprès des commerces
de Saint-Potan ou sur place. Tarifs :
12 ¤, adultes ; 6 ¤, pour enfants de
moins de 6 ans.

Fréhel

Mardi, Michel Sérinet et
René Hamon, membres de l’Asso-
ciation pour la mémoire et la noto-
riété de Louis Harel de la Noë
(Ameno), ont emmené une vingtai-
ne de personnes découvrir l’une
des œuvres conçues par l’architec-
te costarmoricain. Après avoir
raconté la vie de l’ingénieur brio-
chin, pionnier de l’utilisation du
béton armé, ainsi que ses nom-
breux ouvrages (220 en France, 80
sur la région), les deux guides ont
mené les participants au viaduc de
Port-Nieux, long de 207 m, pour
une hauteur de 29 m.

Des ouvrages à protéger
« Ses ouvrages sont importants
dans l’histoire des techniques de
constructions. Par manque d’inté-
rêt patrimonial, à sous-estimer la
qualité des ouvrages anciens, par

goût du neuf, de nombreux ouvra-
ges ont été détruits depuis 1944. Il
y a eu la destruction de cinq via-
ducs, quinze ponts, onze passerel-

les, 90 gares et d’autres sont à
l’abandon. Il est nécessaire de les
protéger », ont rappelé Michel Séri-
net et René Hamon.

Saint-Potan

SAINT-POTAN

Église. Samedi, à 10 h 30, à l’église, le
président et le conseil d’administration
de Saint-Potan patrimoine, convient les
intéressés à la présentation du premier
livret édité au profit de l’association. En

présence de Marie-Madeleine et Jose-
ph Robert, qui ont écrit le texte. Une
courte visite du monument sera propo-
sée et après une séance de dédicace, un
pot sera servi à l’issue de la rencontre.

Hénanbihen

L’association Gardez les Caps, prési-
dée par Dominique de Lantivy, orga-
nisait lundi soir, à la salle des fêtes,
une réunion publique afin d’infor-
mer et de débattre sur le projet
d’éoliennes en mer (*) en baie de
Saint-Brieuc. 180 personnes y ont
assisté.
Opposés au projet, les intervenants
(parmi lesquels Jean de la Motte,
de la Société pour la protection des
paysages et l’esthétique de la Fran-
ce ; Rémi Loyer, de Fréhel environ-
nement, Loïc de Montesquieu,
André Lenski) ont fait part de leurs
arguments : dépendance de la
météo pour le fonctionnement des
éoliennes, conséquences sur l’envi-
ronnement et la navigation mariti-
me…

Appel lancé aux élus
Et, citant en exemple la décision du
conseil municipal de Fréhel qui a
refusé en juin dernier la modifica-

tion de zonage maritime demandée
par le préfet, les opposants ont lan-
cé un appel aux maires et
conseillers municipaux les invitant
à « refuser toute modification de
leurs Plu ».
Des propos accueillis par une salve
d’applaudissements.

t* Le parc éolien de la baie de

Saint-Brieuc devrait être le premier

champ d’éoliennes offshore à entrer

en service en France, à l’horizon 2020.

Il comprendra 62 éoliennes de 8

mégaWatts chacune, implantées dans

un périmètre de 77 km², situé à

environ 9 mille (16 km) d’Erquy.

PLÉVENON

Saint-Sébastien. De nombreux fidèles
à l’assemblée d’été

Sables-d’Or. Affluence au marché

Éoliennes. Les opposants informent

Ameno. Découverte du viaduc de Port-Nieux

Moisson. Le temps des battages

Plévenon

Mardi, le Club du bon accueil organisait son traditionnel repas grillades, sur le site
de la résidence du parc. Cette année, 93 repas ont été servis, soit une vingtaine de
plus que l’an dernier, malgré l’absence de nombreuses personnes de la section ran-
donnée qui participaient au Tro Breizh. Cette belle journée de détente s’est dérou-
lée, comme d’habitude, sous le signe de l’amitié et la convivialité.

PLÉBOULLE

Grand fest-noz « les pileries de
place ». Demain, grand fest-noz tra-

ditionnel avec les Gerzillons et musi-
ciens locaux. Entrée : 5 ¤.

180 personnes sont venues assister à la réunion publique sur le projet des éoliennes
en baie de Saint-Brieuc.

Emmenée par Michel et René, une vingtaine de personnes a découvert l’œuvre du
Briochin Harel de La Noë.

Bon accueil. 93 convives aux grillades

Dimanche, comme chaque année, l’association des Amis de la chapelle Saint-Sébastien, prési-
dée par Adrien Martin, a tenu son assemblée d’été. Sous un beau soleil, les fidèles sont venus
en nombre à la messe célébrée par le père Hermam. La journée s’est clôturée par un apéritif
champêtre avec vente de gâteaux et de galettes-saucisses. Les fonds collectés permettront de
poursuivre l’entretien intérieur et extérieur de ce magnifique édifice, construit au XVe siècle.

Dimanche, face à la mer, le marché estival
de Sables-d’Or a accueilli, sous un beau
soleil, de nombreux aoûtiens et locaux.
Une trentaine de marchands ont installé,
tôt le matin, leurs étals, proposant fruits et
légumes, huîtres de Fréhel, rôtisserie de
Vitré, cuisine asiatique, mais aussi des vête-
ments, jouets de plage, etc., faisant le bon-
heur des visiteurs. Le marché a lieu tous les
dimanches, de 8 h à 13 h, jusqu’à fin août.

Vide-greniers. Le comité des fêtes orga-
nise, dimanche, un vide-greniers sur le
site de Port-à-la-Duc, à partir de 7 h.
Tarif : 2.50 ¤ le mètre linéaire, pre-
mier mètre gratuit pour les habitants

de Pléboulle. Informations et réserva-
tions : tél. 02.96.41.09.28 ou
06.20.93.54.33. Entrée gratuite pour les
visiteurs. Buvette et petite restauration
en continu. Réservation recommandée.

Depuis quelques semaines, on peut aperce-
voir d’énormes engins dans les champs, et
ce jusqu’à plus d’heure. Il s’agit de la
récolte du blé, qui s’effectue actuellement
avec de véritables « monstres » de plus de
600 ch. Certes, l’ambiance du temps des
battages est bien loin de celle connue par
nos aînés, mais la pénibilité du travail n’a
également plus rien à voir. L’été, on peut
cependant redécouvrir les moissons
d’autrefois dans beaucoup de communes,
et notamment la Fête des battages, qui a
lieu tous les 15 août à Hénansal.
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